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V u  Samedi 3  Ocfvhre 1 7 8 9 .
S S E M B L É E  N A T I O N A í E

D u  I Oñobre 1789 .
Séance du matin.

anfión du Décret fu r  la GahelU. Décret fu r  
les ¡mpóls. —  SoumiJJion du premier Minifire 
poiiT une fomme de rooooo liv . --—  Projet d c  
Decret de M. Necker , renvoyé d la feclion du
Comité des Finances. -----  Prefentation a la
fanclion de divers Décrets. ----- Delibération
ju r  le plan de la Conjüpnion MiÜtaire. - —  
Cri de Vinnocence contre Popyre^on , & Cri, &c.

J E lle a etc ouverte par la ledlure d’ime lettre 
du premier Miniftre des Finances, deraami#
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Itf niomcnt oü rAíTemblée luí psrmettra de l*en- 
iretcnir de qaclques détails telatifs á fa derniere 
Dclibécanon fui les Finances. L^heure de midi a 
cié donnée.

M. le Préfident a enfuite appris a I’Aflemblée 
qae le Rol a Taníliontié le dccrcc íur ia gabelle ; 
a proniis d’examinec inceíTuimient les décrets fur 
Ies impofuions &  fut rabolicion des droits de 
íranC'fiefs , &  afluré qu’il preiidroic fous fa pro- 
leéliün Ies JuiFs d’Alface,

Apees cela on s’efl oceupe de Texamen du qiia- 
trieme anide du nouveau Comité de Conílitu- 
d o n , que PAflemblée a decreté aprés plulieuts 
amendements. En voici Ténoncé:

Aucan impóc ou contributioa en nature ou en 
argent nc pciu cite leve; ^ucun emprunt direét 
ni indired nc peiu erre íait, autremenc que par 
un décrec exprés de rAdémblée des Repréfen- 
tants de la Nadon.

La propofirion lelative á la créatlon du papier- 
monnoie a éce ajournce Fans dilcuilions.

Alors M. le Comtc de Mirabeau a Faic la motíoa 
expreíTe, que dcForniais on nc piiiiFe pas délibéret 
fans díFciiílion; M. le Vicomte de Mirabeau a 
replique que le préopinanc avoit peu de jouts 
auparavant dcployé fo-n éloquence, pour déter- 
minec rAíTemblée a délibcrer fans difeuflion.

Aprés cette*décifion, M. le premier Miniftre des 
Finances a paru dans l’AíTemblée; il l’a remerciée 
de la confiance qu’elle avoit eue dans le plan qu’il 
avoit Foumis á Fon examen-, il luí en a reniis une 
rédadlioa par articles, qu’il l ’a pdée de Faite 
dífeutet comme projet de décret.

Aprés la leciure, il a Fupplié rAíTemblée de 
recevoir comme marque de zéle &  de bon exem- 
pie , fa foumíflion pour une contribución volon- 
laire de cent milíe livres.

M, le premier Mjniílrc des Finances s’eíF retiré ̂
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Be quetqnes Menibre* onc invité TAflemblée t" 
adopter ce projec de décrec arec la mhne con- 
fiance qa’clle Ta d’abord re^u; 52 on a levé la 
réance.

Séance du foir.
Apres la lefture des adreíTes &  dons patrió-^ 

tiques, unMembre de rAircmbl^cc a ob/eevé que"  ̂
Ja liíle des penfions á publier, n’avoit paS en-; 
core écé remife á rimptimeur. Un Membre d'ü ■ 
Comité des Finances a repondu, que Textraii 
des brevets de penlions de 1800 livres &  au- 
deíTus ccoit f'ait , &  qu’aptés un nouvel cxa'ráén', 
devenu d’autant plus néceíTaire, que íc CoÍTMté 
a reconnu qu’il y avoic douze morís qui'tou- 
choienc leur pciifion, cec ctat íeroit remis foas 
quelques jours á l’Imprimeur, &  qu’il s’occupe- 
roit de fuite des i’extrait des brevets de pe»- 
lions aii-deíTous de 1800 liv. ^

Ona demande que cette liíle füt jointe á celle 
des fucceílions de Domaines, des échanges, 
dons Se traitements dans les divers Dépfetié̂ ^̂  
ments: motion contre laquelle on a élcvé queí- 
ques objeélions, raais qu’on a aífeZ áppayée en- 
ajoutant, qu’il y avoit dans beaucoup de viÜos.v 
oú il ii’cxifloit aucun Officiet, des commande- 
ments Se des majorités, done on ne connoiflbic 
pas Torigine, Se auxqueis de ttcs-forts appoín- 
tcments ctoient attacbcs.

I/Aflembíée n’a pris aucune rófolution Tur ces 
diíFcrentes demandes. M. le Prefident a feule- 
nienc obfervé que le Comité des Finances pren- 
dra les renfeignements ncceíTaires, Se lui en fera 
le rapporr.

Aprés cette difcuíllon , M. le Prefident a rap- 
pellc á l’ordrc du jour rinílítution d’ iin Comité 
M ilitairc, pour régler quelle doic erre, la forcé, 
de l’Armóe ; corabien il faut' crOiTiciers Gcnc-
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raux ,com bíen  áe  Régim em s, coi-nbien de Co- 
JcíneU ,^combieri d’O ff id e rs , 8¿c. & queis de- 
votenc erre les íonds ncccíTaircs pour rentretien 
áfilc^ne forcé. Aprés quelques dcbats , la réciac- 
tion mivance a obtenu la p r io ri té : qu^il i b i f  
nommé un Comiic de douze perfonnes pour fe 
concatwt avéc le Miniftre de la Guerre fur la 
conflñgtioe de PAimée, 6: en íaire fon ra p - ’ 
por¿ á. PAífemblec Nacionale; qu^ayant dclibécé 
fqr^lft |bnd  de la quelhon , a decreté donc> 
qu*il •-feroit BorniTíe un Comité de douze per- 
fonnes, pour concericc avec le Minillre- de la 
Guerre fur un plan de ConíUturion M ilita ire , 

en .faite  fqn,rappojccá rAífembice Nationale.
-Avant de feX«parer, elle a dccidé d’un có té , 

qbP ;íe: projef de décrer -du Miniftre feroit en- 
* 1̂  fe^iion-ctii Com ité des Fhiancptu pone 

ci\;ppn^jt\qr avec l'ui la rctiaciíon & la fon-' 
mettre a l’examen áe l’Aífcmbiée ; de Psürre- 
co ré , quift-fo.fi Prétident le rctireroit ver« le Roí 

a íá faocfibn les divers arríeles-' 
d3,,la Conftirution des arretés, de meme que 
de ,lft. déclararficwi des,j:íroirs, aprés ouoi M. le- 
Píéfideot. a laífcance, . *
It&Sí îris 'He tinnoccñce cúntre toppreffioA les 

cris dé> 1‘honnefír^ contre la carruption,
■ 'te  fcrpeñt cfl'touídurs fous roebe. La faiñ-on 

Arjftocrarfqtfe- q-íif nVén'e les Hrats.-Généraux pa- 
roit aujonrJ’h.ui ,íj suie de fon fa,ic> qu’elle nc- 
gHgeMcs pftires’ -prceautions ’qu^ dicleroic Ja 
ptudcnce. Depuis la .lr^on  amiíale que je lu ia í 
donnee (i) , elle n’o.ft plus , il. cft vrai , s^cri- 

-cour d f ju f t rc e  pour blancbirlcs.enncmis 
de la Patrie : mais, clip re^oit avec ttanfport des 
Apologies méñdiccs', íc tou tau  nioins fufpeélcs: 
püís tenant Ies preveñuspour duemenc juftifíés,

• {r)  Voyc25 Je N®. 11 de ce Journal,
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el^e met Tans fa<jon de cóté leur inculpntion 
commc chol'e non-avcnue. On I'e, rtippeile rin- 
dignation qu’excita dans le ceenr de qiielques 
loyaux Depures, la nouvclle de Toiitragc tair á 
quatre Ciroyeus de Mariemboueg jeirés dans les, 
piilbns d’Avefne pone aNX>ir expuife des Magif- 
trats vendus a rautoritc  ̂ outrage done le C onne ,  
d’Efterhazy , Commandant pour le Roi ,,ctaie 
violemmentchargc j í5c on ('^ait avee q u c la r t rA f -  
femblóe lubjuguée eluda la moiion de ces Depu- 
tés vcttucux , foiK pretexte qu’ellc mauquoit 
des renfeignements nccciíaires pour aílcoir un ju- 
gémenr. La rcrupuleufe dclicateíTe qu’ellc fit 
éclacer a lo ts , vient de s*évanouir rout*a-coup, 
pour faírc place á une partíalité poulíéc jufqu’a 
l’indécente. Crofr»-t-on que fur \ \  {imple pa­
róle d’un Lieutenant de Marcch;uií*cc, c’eü . 
d i r é ,  d’un fateUite Royal» d’ifpe créaturc d’iin 
Commandant de Province , Yau^ujie AjfemtUe , . 
en qui la Nation a place toute la confiahee 
6c“a remis fes plus chers intérets , Je .foin de de- 
fendre fes droics, d’établir la juflice ^  la liber|:c , 
cubile l’ouiragc faít á dés Citoyens honr'ctcs^' 
& Pattentat commis en lettrs •^encimes centre la 
fCrreté publique j pour faire cclater fa jóle, í?í au 
mépris de tomes les lois de la pMdfUr, fcirclter 
Taceufé , par l’orranc du Prélídénr, dé s’̂ ficNi.
bien tiré d’affiiírc?-----Tiré d’aftíiife ? Ahí r e  le"*
croyez pas j le crime cft coníláni,  5c il n’d l j  
point expié.

Mod'érez done vos tranfpotts , Meííieurs, je:, 
vous fupplie , vous n’étcs pas au bout. VouS ( 
n’avez pas le droic de juger ; coirnacnt auriez- ' 
vous celui de condamnerou d’ai><bndr''r-J Quelle 
que !’oic vorre prcfoinptíon, le moindre Citoyen 
pent réclamer contre vos .Arr&ts; A¿ quand'vous 
couvritiez le coupatlc d’une triple ég idc jfüyez .
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fúrs ( I ) qu’il n‘échappera point. Ainfí, a pdns 
aurons-noüs un Tribunal digne de noire con- 
fíance, que la voix des oppriraés s*é!evera du 
fond de leut cachot; parouront centre Icurs 
oppteííeur:,, 8c Iciirs parents, leurs am is, leurs 
concÍ:oyens, que dis jeM aNation entiere cricra 
vcngeance. On leur fera raifon des violences exer- 
eces contr’eux , des Fets dont on les a chargés, 
des horreurs qu’ils onc éptouvées, des larmes 
&  des tribulations de leurs familles, de Texem- 
p!e fcandalcux donné aux gens de bien. C/eft 
cómre ces accufations formidables, que les accu- 
fés auront a fe défendre. S'ils fuccombenr, leurs 
tetes (i) ctiminelles expieront leurs forfaits.

, -áes Depures a la  V ille , que j’ai dénoncé
a rAíTemblée gcriérale des Reprefentants de la 
Commune de París, a etc fufpendu Icíoirmcme. 
On dit qu’íl prepare une défenfe , que rAíTem- 
blée recevra comme elle a recu celle du Sicur 
de Bcaumarchais. Je  connois l’humeur accom- 
modantc de la majcriié de ces Me.Tieurs ; &  
puifque les de Vauvilliers, les Blondel, Ies de 
J o l i , &c, nc fe trouvent pas mal dans la cqm-

( 1)  Si le Comte d’Eíterhazv éroit abfous , vous ver*
rlez bientót le Prince Lambefc &  le Marédial de Bro- 
glio venir demander a l’Aflemblée Nationale le prix de 
leur patriotifme. ^

(2) II eít un fophlfmeque Ies ennemis publics s’efforcent
d accredíter,&  qull faut feliáter de detruirc___ Pour fe
juítifier.ilsfont valoirles ordres da PrÍnce,qu’ ilsonr regus, 
difent-iis, dans un temps ou il ¿toit encore le maitre de 
commander. Privóle excufe ! Depuis l ’ir.ftaní ou Ies Etats- 
Generaux ont e'té convoques, il eft certain que la Narion 
devenue libre, a rcío^u de confacrer les droits de fes Mem* 
bres, ¿r d aíTurer fa liberté! Ainfi les ennemis publics fea-» 
voient tres-bien que le Monarque n apas le droir d’atten- 
ter contre la Natiou.
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pagníe d’hommes flétcis, á eux perrnís de la 
lechcrcher en particuliec: mais en public, ils 
voudíoat bien s’en abílenir , s’Us n’aimenc mieux 
ette expulfcs eux-memcs. C ’eft le vocu de lous 
les Citoyens honnétcs, dont je fuis l’organe. 
Je  douEC trcs-fort que rAlIemblée ait la légé- 
retc d’abfcudre l’ jnculpé: qu’elle y  réfléchlíTe.. .  
C ’eft la que je Tattends.

Au demeuranc, obfetvons ici que la défenfe 
du Sieur De. . .  . ne confifte pas a faireun Mé- 
raoire; mais á atraquer au ccimii'n:) fes accufa- 
teurs, 5c á deraander vcngeance. Puiiqu’ü n’a pas 
pris cette voie roujouts ouverte á Tinnoccnce» 
je lui confeille d’aller dans qucique coin enfe- 
velir fa honte &  fes rcmords. S’il a malheureu- 
fement Taudace de ceparoicre á rH6tel-de-Villc > 
qu’il s’attendc á erre nommé touc haut.

K R  R  A T  A,
Encoré in  Errata: ce fera J’efpere le dernicr. 

] ’ai pris des arrangemems pour ne plus laiíTer 
aller mes feuilles fous prcíTe fans revoic une 
cprcuve.

N ®. X I X ,  pag. i do ,  lig. 10 ,  perfcíHon, 
percepción.

Le Difconrs á la MiliceParifienne non-foldce, 
ofíre quelque défordrc t>:cafíonné par PomilTion 
de deux arricies; ils feronr repares á la rcim- 
preííion, &  on fera paíTer le nouveaii Numóc* 
aux Soufcripteurs.

Pag. lig. d ,  pccfonnel qui ,  ///e  ̂ per- 
fonnel: qu*y.

. . . .  lig. 15  , toutes pares, life:^ tous 
cores.

. . . .  lig. 2 0 , nous, life{ vous.
, decniere ligoe, deiTus aiTurcmaBC, 

¡ifc i deíTus: alTurémeDr.
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Pag. i lig. 3 , condudleurs, Ufe!̂  guides.
• . « . lig. l á ,  conue les Condtoyensj 

¿ifei contr’eux.
, . , . lig. a i ,  Citoyens, ///¿{ indivMus.
Pag. i 6 (í, iig. 8 > le í'eul déteoleur qui vous 

tefte, life i vocre dcfenleur.
N ® .  X X ,  pag. 1 6 7 , lig. 1 8 , cenfeurs publics, 

cxercéc, ¿ije^ cenfeur public, exet- 
cces.

Pag. 1 6 8 , iig. 4 , á  réclamer, life^ rcciamer,
. , . , lig. 6 , á l a , ¿ífe^ la.
, . . . lig. i 5 ,n i is ,  ¿ífei a mis.
. . . .  derniere ligne, á un, life i equiva­

lente á un.
Pag. r í^ , I ig .  4 , delibére fur, difeute.
Pag. 1 7 0 , lig. I ,  fait, /zy¿{ faite.
Pag. 1 7 3 , lig. 1 6 » pas eut , /ife^ poinr.
Pag. 1 7 4 , lig. 1 0 , m oi , /z/¿{,nous.

N^. X X I ,  pag. 1 7 7 , lig. 1 5 , termina, life^ a 
termines.

Pag. 1 8 1  , lig. 2 4 , d’ imptimer le cachet de 
rinfiimie, ¿ife^ de noter d’infamie,

Pag. 1 8 3 , lig. 3 , de a geftion la ,  ¿ij'ei de 
geftion á la.

Jivtel de V ilh  de Pañs. Comité de VoVxe.

Permis fe Poffe ds faire circ\il«r le Journal rédlgé pnr M . M ara t, 
¡■titulé ; le Puhlicifíe Pa^ifien. Au Comité de Pólice , ce 8 Scptcmbíc 
1789. Signés ,'íí?lOÜSSON£T. LERA.'rLE. LEROÜX. MONDE.

i

On foufctit á Paris &  en Provínce chez ton* 
Jes Libraires.

A París, chez D u f o u r  , ruedes Cofdeliers^
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